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Frais funéraires après décès

Par LISA 95, le 07/05/2019 à 12:37

Bonjour

Pourquoi le notaire retient une somme de 1.500 € alors que mon ex-mari avait tout réglé
avant son décès,

.

Par Visiteur, le 07/05/2019 à 12:40

Bonjour

Merci de préciser votre question, avez vous les détails de ce que votre mari avait "réglé" et de
coût réel des abseques ?

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


